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Qu’est-ce qu’une facture 
électronique ?



Qu’est-ce qu’une facture 
électronique ?
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Il ne s’agit pas d’un document PDF adressé par mail.

Une facture électronique est une facture émise, transmise et reçue sous 
une forme dématérialisée et qui contient des données structurées, ce 
qui permet de les exploiter électroniquement.

  

Afin d’accéder aux données transmises par le fournisseur, un lisible de la 
facture sera mis à disposition du client et consultable directement sur 
son ordinateur ou téléphone par exemple.

La facture électronique comporte des balises qui vont indiquer aux logiciels informatiques « 
sur cette ligne se trouve telle information ».

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
C’est un fichier dont les données sont organisées pour être lisibles automatiquement par des logiciels informatiques.
La facture sera horodatée dès son dépôt sur la plateforme qui sera chargée de la transmettre.



FACTUR-X : un modèle bi-face adapté aux TPE / PME
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Commentaires de présentation
C’est un fichier dont les données sont organisées pour être lisibles automatiquement par des logiciels informatiques.
La facture sera horodatée dès son dépôt sur la plateforme qui sera chargée de la transmettre.
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Contexte de la réforme
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Des pratiques de facturation différenciées et non harmonisées…
15 à 20 % des factures s’échangent dès aujourd’hui de façon dématérialisée 

Des formats spécifiques à des entreprises ou de secteurs d’activité, qui s’imposent à leurs clients et fournisseurs

Des factures papier, des factures par mail, des factures électroniques cohabitent 

⇒ une comptabilité chronophage à établir (recherche des factures reçues….) ; des redondances de saisie des mêmes données pour établir 
les factures, la comptabilité ; des difficultés pour déterminer la date de départ des délais de paiement.

… qui conduisent l’État à jouer un rôle de régulateur dans l’échange de factures électroniques...

- en définissant les modalités et les standards d’échange (3 formats de factures) ;

- en sécurisant les échanges désormais traçables et disposant d’un cycle de vie partagé : obligations des plateformes sur la sécurisation 
des échanges avec le respect des plus hauts standards d’échanges, la sécurisation de l’hébergement, le respect d’un cahier des charge et 
un audit de conformité ;

Objectif : s’assurer que tous les acteurs économiques pourront bénéficier des avantages de la facture électronique et des gains de 
compétitivité associés.

Contexte de la mise en place de la réforme



…. tout en assurant la compatibilité avec la directive européenne ViDA (VAT in the Digital Age).

La directive européenne ViDA (Vat in the Digital Age), adoptée en 2025 fixe un cap clair : généraliser la facturation électronique pour 
améliorer la transparence fiscale, lutter contre la fraude à la TVA et renforcer l’intégration européenne du marché intérieur, à l’horizon 
2028-2030. En réformant son système en amont, la France se positionne parmi les premiers pays à entamer cette transition numérique 
afin de garantir la compatibilité de ses solutions avec celles des autres États membres de l’Union européenne.

Une réforme qui permet aux entreprises d’accomplir plusieurs démarches simultanément 

- en une SEULE opération :

 envoyer sa facture à son client, 

 alimenter automatiquement sa comptabilité,

 transmettre directement les données nécessaires à l’administration fiscale, notamment pour le pré-remplissage des déclarations de 
TVA

- En réduisant fortement les saisies multiples, minimisant les erreurs humaines potentielles et éliminant les pertes de temps liées aux 
demandes administratives répétitives. 
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Contexte de la mise en place de la réforme
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Les entités concernées



Quelles sont les entités concernées par la réforme ?
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La réforme concerne l’ensemble des entités soumises 
à la TVA (les assujettis).

 

Toutes les entreprises quel que soit le chiffre d’affaires 
réalisé et quelle que soit leur forme juridique :

 Y compris les entreprises bénéficiant de la franchise en 
base ou du RFA (remboursement forfaitaire agricole)

 Y compris les professions libérales, les indépendants ou 
les micro-entrepreneurs

 Y compris les entreprises étrangères dès lors que leur 
opération est soumise à TVA française

Les entités publiques lorsqu’elles sont assujetties (l’État, 
les collectivités locales, les établissements publics et les 
groupements d’intérêt publics (GIP) nationaux ou tout 
organisme public)
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Le périmètre de la 
réforme



Le périmètre de la réforme repose sur 3 volets
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Ce dispositif dépend :

de la nature de l’opération (vente ou prestation de services) ;

de la nature du client (professionnel ou particulier) ;

du périmètre dans lequel les opérations sont réalisées.



Le dispositif en détail
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03



Les cas d’usage traités au sein de la Commission de normalisation 
Facturation électronique
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Objectif : accompagner les acteurs de l’écosystème : offreurs de solution et entreprises dans la mise en œuvre de la 
réforme

Les travaux de la Commission se sont faits dans le respect des deux principes suivants :
• «Aux mêmes problèmes, les mêmes solutions » ;

• « Ne pas exporter sa complexité vers ses contreparties ».

Accessible ici : 
https://www.boutique.afnor.org/fr-

fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-
applicables-dans-le-cadre-la-reforme-

facture-electronique-
en/fa213345/448044Exemples de cas d’usage listés dans la norme XP-Z12-014 parmi les 36 recensés :

 Cas n° 5 : frais payés par des collaborateurs avec facture au nom de l’entreprise
 Cas n° 13 et 14 : Cas de la sous-traitance et co-traitance (B2B et notamment sur les marchés privés 

de travaux)
 Cas n° 19b : auto-facturation
 Cas n° 27 : gestion des tickets de péage vendu à un assujetti
 Cas n° 28 : gestion des notes de restaurant émises par un vendeur assujetti établi en France
 Cas n° 32 : les paiements mensuels

https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213345/448044
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213345/448044
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213345/448044
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213345/448044
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213345/448044
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213345/448044
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213345/448044
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213345/448044
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213345/448044
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213345/448044
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213345/448044
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213345/448044
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213345/448044
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213345/448044
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213345/448044
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213345/448044
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213345/448044
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213345/448044
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213345/448044
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213345/448044
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213345/448044
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213345/448044
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213345/448044
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213345/448044
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213345/448044
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213345/448044
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213345/448044
https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/xp-z12014/cas-dusage-b2b-applicables-dans-le-cadre-la-reforme-facture-electronique-en/fa213345/448044
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Le circuit de transmission 
des factures et des 
données
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Données

Administration

Annuaire

Fournisseurs
Assujettis TVA

Clients 
Assujettis TVA

Échange de factures

Zone de confiance 
plateformes

Outils de l’administration

Circuit général de transmission des factures et des données

Plateforme
d’émission

Plateforme de 
réception



Comment s’orienter ?
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La DGFiP a créé 2 labels pour permettre aux entreprises de faire leur choix sereinement :

Plateforme agréée – Facturation électronique

Marque de garantie destinée aux intermédiaires indispensables aux 
échanges de factures entres entreprises.

Solution compatible – Facturation électronique

Label destiné aux solutions logicielles qui                          (1) 
disposent des fonctionnalités compatibles avec les formats 

imposés par la réforme et                                      (2) sont 
raccordées à au moins une plateforme agréée.



Le choix de ma plateforme agréée 

Le chef d’entreprise doit se poser les questions suivantes :

 Suis-je déjà équipé d’un logiciel (de facturation, de caisse, ERP, logiciel de gestion, logiciel comptable) ?

 Suis-je accompagné d’un comptable ?

=> Dans l’un ou l’autre des cas, je me rapproche de cet intermédiaire pour m’accompagner et me conseiller.

 Je n’ai ni comptable, ni logiciel de facturation.

⇒ Dans ce cas, je dois m’équiper avec un outil qui respecte la réforme et répond à mes besoins en matière de facturation.

Comment ?

- Déterminer le volume de factures émises et reçues ;

- Déterminer le budget à y consacrer ;

- Faire un comparatif des offres des solutions logicielles.
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Comment s’orienter ?

PA immatriculées qui ciblent principalement les TPE PME :
https://www.francenum.gouv.fr/guides-et-conseils/pilotage-de-lentreprise/dematerialisation-des-
documents/facturation-0

https://www.francenum.gouv.fr/guides-et-conseils/pilotage-de-lentreprise/dematerialisation-des-documents/facturation-0
https://www.francenum.gouv.fr/guides-et-conseils/pilotage-de-lentreprise/dematerialisation-des-documents/facturation-0
https://www.francenum.gouv.fr/guides-et-conseils/pilotage-de-lentreprise/dematerialisation-des-documents/facturation-0
https://www.francenum.gouv.fr/guides-et-conseils/pilotage-de-lentreprise/dematerialisation-des-documents/facturation-0
https://www.francenum.gouv.fr/guides-et-conseils/pilotage-de-lentreprise/dematerialisation-des-documents/facturation-0
https://www.francenum.gouv.fr/guides-et-conseils/pilotage-de-lentreprise/dematerialisation-des-documents/facturation-0
https://www.francenum.gouv.fr/guides-et-conseils/pilotage-de-lentreprise/dematerialisation-des-documents/facturation-0
https://www.francenum.gouv.fr/guides-et-conseils/pilotage-de-lentreprise/dematerialisation-des-documents/facturation-0
https://www.francenum.gouv.fr/guides-et-conseils/pilotage-de-lentreprise/dematerialisation-des-documents/facturation-0
https://www.francenum.gouv.fr/guides-et-conseils/pilotage-de-lentreprise/dematerialisation-des-documents/facturation-0
https://www.francenum.gouv.fr/guides-et-conseils/pilotage-de-lentreprise/dematerialisation-des-documents/facturation-0
https://www.francenum.gouv.fr/guides-et-conseils/pilotage-de-lentreprise/dematerialisation-des-documents/facturation-0
https://www.francenum.gouv.fr/guides-et-conseils/pilotage-de-lentreprise/dematerialisation-des-documents/facturation-0
https://www.francenum.gouv.fr/guides-et-conseils/pilotage-de-lentreprise/dematerialisation-des-documents/facturation-0
https://www.francenum.gouv.fr/guides-et-conseils/pilotage-de-lentreprise/dematerialisation-des-documents/facturation-0
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Le calendrier du 
déploiement



Le calendrier du déploiement de la réforme
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Depuis 

juillet 2025

1er septembre 

2026

1er septembre

 2027

 Échanges des premières 
factures électroniques.

 Obligation de réception des factures 
électroniques pour TOUTES les 
entreprises.

 Obligation d’émission des factures 
électroniques et de e-e-reporting 
pour les GE et ETI

 Un déploiement progressif

 Pour tenir compte de la maturité numérique des entreprises et 
permettre de s’approprier le dispositif dans les meilleures 
conditions. 

 Obligation d’émission des 
factures électroniques et e-
reporting pour les TPE, PME et 
micro au plus tard.
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Vous êtes prêts à vous 
lancer … ?



L’accompagnement des entreprises et la 
communication
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Un espace dédié sur impots.gouv.fr avec de nombreuses 
ressources disponibles

 1 dépliant pour une information de premier niveau

 8 fiches pédagogiques à destination des TPE/PME

 2 foires aux questions

Un outil d’autodiagnostic pour permettre aux entreprises de 
connaître leurs obligations

Un numéro d’appel pour toute question : 

« je passe à la facturation électronique » sur impots.gouv.fr dans 
l’espace Professionnel.



L’ouverture du service annuaire
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Ouvert en consultation depuis le 18 septembre

L’annuaire central constitue le référentiel qui recense les 
entreprises et entités publiques assujetties aux obligations 
d’émettre et de recevoir des factures électroniques : pour 
chacune, il indique la plateforme agréée qui gère ses 
données et les adresses électroniques de facturation. Il 
permet de :

 Vérifier si une entreprise est concernée par la réforme ;

 Identifier si elle a une plateforme de réception ;

 Connaître son adresse électronique de facturation.

Accessible à l’adresse suivante 

https://facturation.chorus-pro.gouv.fr/annuaire/#/



La formalisation du choix d’une plateforme 
agréée
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Le mandat « opt-in » nécessaire à l’inscription dans 
l’annuaire

 Fruit d’une concertation réalisée auprès de l’ensemble des 
acteurs de la facturation électronique aboutissant à un large 
consensus actant la nécessité de recueillir impérativement 
l’accord formel des entreprises avant de pouvoir procéder à 
l’actualisation des informations d’adressage dans l’annuaire ;

 Création par l’écosystème (FNFE – Forum National de la 
Facture Électronique) d’un modèle à partager et répondant 
aux obligations réglementaires.

Accessible à l’adresse suivante 

https://fnfe-mpe.org/ressources/



Le pilote de la facturation électronique
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Merci pour votre attention
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